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Toujours motivée par le souci de promouvoir un vrai débat 
démocratique à Montlouis l’association 3Changeons d’Ere » vous invite 
à une randonnée -découverte sur les lieux d’une opération importante 
prévue par le Plan Local d’Urbanisme (PLU) : 
 

CREATION DE LA « ZONE D’ACTIVITE VITICOLE » : 
UN SITE NATUREL MENACE ! 

 

Voilà une initiative a priori intéressante ! Mais elle ne correspond pas 
aux besoins réels et aux exigences de respect de l’environnement à 
Montlouis. 
 

Le site prévu pour l'implantation de la ZAV était partiellement classé en 
espace boisé dans le précédent PLU. C’est aussi une zone de landes. Elle 
est riche sur le plan environnemental, lieu de reproduction de 
nombreuses espèces animales et végétales. C’est également une réserve 
de chasse et un lieu très apprécié des riverains pour les promenades. 
 
Ce projet ignore que le développement durable est devenu une 
préoccupation citoyenne majeure et laisse de côté les décisions du 
Grenelle de l'Environnement. 
 
Ces choix paraissent également en complète contradiction avec 
l'opération de communication que la municipalité a lancée à l'été 2009 
pour la mise en place de l'Agenda 21. 
 
Devant tous ces éléments, nous souhaitons que la Municipalité engage 
une vraie concertation avec l'ensemble des viticulteurs et plus largement 
des citoyens pour débattre des conditions d’implantation d’une Zone 
d’Activité Viticole (et non d’un « Pôle Economique Agricole ») 
respectant l’environnement et préservant la biodiversité. 
 
Pour vous rendre compte par vous-même des destructions du milieu 
naturel que le projet de la majorité municipale provoquerait. 
nous vous invitons à une promenade-découverte de ce lieu naturel, 
à pied (3,5 km), ou à vélo, (10 km), sous la forme d’un rallye. 
 

RENDEZ-VOUS LE 26 JUIN A 15 H, 
AU PARKING DE L’ESPACE LIGERIA. 

 

Nous pourrons, après une présentation du site, de sa biodiversité 
par un botaniste, visiter une cave, et prendre le verre de l’amitié en 
parlant de l’avenir qu’on nous prépare sur Montlouis et la CCET. 
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ASSEMBLEE GENERALE DE L’ASSOCIATION « CHANGEONS 
D’ÈRE », QUI SOUTIENT L’ACTION DES CONSEILLERS DE LA 

MINORITE MUNICIPALE A MONTLOUIS. 
 
 
 
 
 
Changeons 
d’ère se 
donne pour 
objectif 
principal de 
faire vivre 
l’expression 
démocratique 
à Montlouis 
sur Loire. 

 

2009 : UN BILAN POSITIF 
 

L'association Changeons d'Ere a organisé la projection de deux films, 
"L’assiette sale et "Nos enfants nous accuseront". Chacun d’entre eux a réuni 
un public nombreux, et a été suivi d'un débat animé. 
 
D’autre part, deux bulletins d’information ont été diffusés aux 
montlouisien(ne)s. Ils ont permis d’annoncer ces projections et d’exposer 
succinctement les positions et activités de l'association. 
 
Enfin, une réunion publique d’information sur le PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) a été l'occasion de débattre des questions fondamentales de 
l’urbanisation à Montlouis. 
 
L’association souhaite impulser une meilleure communication, mais les 
moyens dont elle dispose sont insuffisants ! 
 
Afin de développer notre action nous avons besoin d’une participation plus 
importante des montlouisien(ne)s qui désirent que s’améliore la vie 
démocratique à Montlouis-sur Loire. 
 

Vous dire tout ce que vous ne lirez jamais sur VIVACITE ! 

 

Le journal édité par la majorité municipale est un journal de propagande, 
qui échappe à toute intervention des citoyens, et refuse toute mise en question. 

 
A sa lecture, il semble que Montlouis est une cité idéale, à l’écart du 

tumulte du monde. Mais nous savons tous que ce n’est pas vrai ! 
 

La place qu’on nous accorde dans ce journal est minuscule.  
Elle ne nous permet pas d’exprimer nos actions et d’expliquer nos positions. 

 

Pour en avoir un aperçu, une seule solution ! 

Rendez-vous sur notre site : 

www.pourmontlouischangeonsdere.net 
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ACTIVITE ET POSITIONS DES ELUS DE LA LISTE : 

« POUR MONTLOUIS CHANGEONS D’ÈRE » 
 

 

NOTRE ACTION AU CONSEIL MUNICIPAL  

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES : 
Réunion des conseillers municipaux 

COMMENT FAIRE BOUGER LES LIGNES ? ? 
 

Le travail se déroule différemment selon les 
Conseils Municipaux. Parfois, le ton est (très) 
agressif, et, d’autres fois, le ton est relativement 
respectueux. A notre avis cela dépend du contexte 
(y compris politique) et répond à des stratégies 
diverses dont les principales seraient : 
recherche d’écœurement, manœuvres 
d’englobement, besoin de soutiens électoraux… 
 

A nous de résister et d’avancer, en suivant 
la route que nous nous sommes tracée… 
 
Actuellement, les sujets sur lesquels nous 
intervenons le plus souvent concernent 
l’aménagement du territoire (Montlouis, CCET…) 
et, bien sûr, le PLU, remis en question par le 
Tribunal Administratif… 
 

Nous argumentons selon nos positions : 
respect de l’environnement, constructions 
de qualité (en particulier pour le logement 
social), équipements collectifs 
indispensables. 
 

Nous votons ce qui nous paraît aller dans le bon 
sens, nous nous abstenons chaque fois que 
nous pensons ne pas avoir toutes les données 
du problème, et votons contre les projets lorsqu’ils 
ne nous paraissent pas acceptables. 
Les projets doivent répondre à des critères de 
qualité, particulièrement énergétique. 
Les engagements de la municipalité (agenda 21) 
ne sont pas toujours transcrits dans les cahiers 
des charges. C’est le passage à la réalisation 
concrète qui fait problème. 
Nous nous sommes opposés à plusieurs décisions 
d’investissement, et à des abandons de 
projets pour nous prioritaires. 
 
L’ensemble des processus, depuis le choix des 
opérations, la recherche et l’attribution des 
financements, jusqu’aux critères des cahiers des charges, 
en passant par l’attribution des marchés 
d’études et de travaux devraient être plus lisibles, 
plus clairs, faciles à interpréter par nos concitoyens. 

 
Mardi 11 mai, les 4 élus de Changeons d'Ère ont 
participé à une réunion de présentation du Schéma 
de Cohérence et d'Organisation Territoriale 
(SCOT) de l'agglomération à mi-parcours de son 
élaboration (le document final est prévu pour fin 
2011). 
 

La réalisation du SCOT concerne 40 
communes et 350 000 habitants (pour en savoir 

plus : http://scot-agglotours.fr) 

 
NOUS AVONS POSE PLUSIEURS QUESTIONS. 

Par exemple : comment assumer l'incompatibilité 
entre la volonté affichée de favoriser les transports 
collectifs (train, tram, bus ) et les projets de 
périphérique Est et d'A 10 bis? 
 
Contrairement à ce qu'il avait affirmé à la 
précédente réunion du même genre tenue 
l'année dernière, Monsieur Filleul a répondu que ni 
le périphérique ni l'A 10 bis n'étaient à l'ordre du 
jour du SCOT, allant même jusqu'à dire qu'il n'était 
pas favorable à leur réalisation (sauf peut être l'A 
10 bis, si elle passait suffisamment à l'Est de 
Montlouis !!!). Ainsi, les idées évoluent, 
quand même, lentement. Cette affaire est à 
suivre de très près... 
 

LES CITOYENS ECARTES 
DES DECISIONS ! 

 
Répondant à une question d'une élue de la ville aux 
Dames s’étonnant que la population ne soit pas 
plus associée à l'élaboration des projets, le 
Président (notre Maire) a répondu en substance 
que, puisqu’ils ont été élus par le peuple , les élus 
peuvent faire ce qu'ils veulent ... surtout que sur 
des sujets aussi compliqués, les gens ne 
comprennent rien !!!! »  
 

FERMEZ LE BAN! 
VIVE LA DEMOCRATIE PARTICIPATIVE ! 
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Pour soutenir nos actions et y participer, rejoigne z-nous en remplissant le 

bulletin d'adhésion que vous trouverez sur notre si te. 
http://www.pourmontlouischangeonsdere.net 
contact@pourmontlouischangeonsdere.net  

 
 

Menaces sur les retraites ! 
 

 

BILAN DES REFORMES DEPUIS 1993 : CATASTROPHIQUE ! 
 

Toutes les dispositions prises (calcul sur les 25 meilleures années, indexation sur les prix et 
non plus sur les salaires des actifs, allongement de la durée de cotisation sous peine de décote...) 

ont déjà fait baisser le niveau des pensions d’environ 20 %. 
 
Elles ont aggravé les inégalités déjà fortes entre les pensions des hommes et des femmes. 
Leur logique remet en cause la solidarité intergénérationnelle. Au lieu de voir dans la retraite 
par répartition une transmission perpétuelle et solidaire de la prise en charge d’une génération 
par la suivante, le gouvernement et le MEDEF, afin d’attiser la division, la stigmatisent 
comme un fardeau pour la seule génération à venir. 
 

Reporter l’âge de départ à la retraite n’a pas de sens lorsque ne sont résolues, ni même 
abordées, les difficultés d'insertion des jeunes dans l’emploi, le faible taux d’activité des 
seniors et la pénibilité du travail, qui justifie des départs anticipés. 
 

La vraie raison des mesures qui s’annoncent : la crise financière a provoqué une récession 
et donc une flambée des déficits publics. Les États à la botte des capitalistes continuent à 
financer leurs déficits en empruntant sur ces mêmes marchés financiers qui ont provoqué la 
crise. Réduire ces déficits doit se faire par une taxation de tous les revenus financiers. Mais 
les spéculateurs refusent évidemment cette solution, demandent que les États donnent des 
gages et exigent une réduction des dépenses publiques. 
 

Le financement des retraites est possible : il faut en finir avec l’actuel partage éhonté de la 
richesse au bénéfice des revenus financiers. C’est ce partage qui constitue le tabou à faire 
sauter, et non l’âge de départ. Il s’agit là d’un choix politique de justice et de solidarité. 
 

Le financement des retraites ne peut pas reposer sur les seuls salariés. Toute solution soutenable 
par tous, salariés et retraités, passe d’abord par l’augmentation du nombre de cotisants, 
donc par la réduction du chômage. De même, la contribution de l’ensemble des revenus, 
du travail et du capital au financement de la solidarité et de la protection sociale est 
nécessaire. Seule cette mobilisation équitable des ressources pourra conforter les retraites 
par répartition, un choix pour l’avenir ! Il faut taxer les revenus financiers ! 
 

Attac et la fondation Copernic ont rendu public un appel : "Faire entendre les exigences 
citoyennes sur les retraites" ... Cet appel veut mettre la question du partage de la 
richesse produite au centre du débat public qui s’ouvre sur l’avenir des retraites. 

 

Signez et faites signer l’Appel unitaire sur 
http://petition.exigences-citoyenne-retraites.net 

 
L’équipe de rédaction : JC Bragoulet, JC Laulanie, JL 
Bargès, F. Vallée, l’Association « Changeons d’Ere » 

 


